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Formulaire	ame	pdf

Formulaire	Cerfa	11573*09	(S3720h)Contient	une	notice	d'utilisation	(n°50741#09),	indiquant	notamment	les	documents	à	fournir.Remplir	le	formulaireBesoin	d’aide	?	Une	remarque	?Je	donne	mon	avis	sur	Services	Publics	+.	L'administration	concernée	me	répondra.Émetteur	du	formulaire	administratif	:	Caisse	nationale	d'assurance	maladie
(Cnam)Vérifié	le	18	février	2022	-	Direction	de	l'information	légale	et	administrative	(Premier	ministre)	Consulter	les	articles	similaires	Accéder	à	votre	dossier	médical	personnel	(DMP)	Ameli	en	ligne	Cerfa	n°	15547	-	Attestation	d'élection	de	domicile	(personnes	sans	domicile	stable	ou	SDF)	Cerfa	n°	10083	-	Autorisation	de	transport	de	certains
médicaments	Calculez	vos	cotisations	d'accueillant	familial	Carte	vitale	:	perte,	vol	ou	dysfonctionnement	-	Déclaration	sur	l'honneur	Cerfa	n°	15695	-	Certificat	médical	à	joindre	à	une	demande	à	la	maison	départementale	des	personnes	handicapées	(MDPH)	Changement	d'adresse	(Ameli)	Cerfa	n°	15695	-	Compte	rendu	type	pour	un	bilan	auditif	à
joindre	au	certificat	médical	(volet1)	Cerfa	n°	15695	-	Compte	rendu	type	pour	un	bilan	ophtalmologique	à	joindre	au	certificat	médical	(volet	2)	Cerfa	n°	15427	-	Consentement	au	don	d'organe	entre	personnes	vivantes	en	l'absence	d'urgence	vitale	Cerfa	n°	11139	-	Cure	thermale	-	Questionnaire	de	prise	en	charge	(accompagné	d'une	déclaration	de
ressources).	Cerfa	n°	11358	-	Déclaration	concernant	l'assuré	à	la	sécurité	sociale	militaire	Cerfa	n°	14094	-	Déclaration	concernant	une	carte	Vitale	(Caisse	nationale	militaire	de	sécurité	nationale)	Cerfa	n°	10544	-	Déclaration	d'une	allocation	personnalisée	d'autonomie	Déclaration	de	conclusion	d'un	contrat	d'appui	au	projet	d'entreprise	(CAPE)
Cerfa	n°	15031	-	Déclaration	par	le	patient	d'événement(s)	indésirable(s)	lié(s)	aux	médicaments	ou	aux	produits	de	santé	Cerfa	n°	14208	-	Déclaration	trimestrielle	AAH	Cerfa	n°	12485	-	Déclarer	son	médecin	traitant	Cerfa	n°	14585	-	Demande	complémentaire	de	RSA	-	non	salarié	(Mayotte)	Cerfa	n°	14510	-	Demande	d'accord	préalable	pour
dispositifs	médicaux	relevant	de	la	liste	des	produits	et	prestations	remboursables	-	personnes	relevant	de	la	Caisse	nationale	militaire	de	sécurité	sociale	Cerfa	n°	11164	-	Demande	d'accord	préalable	pour	grand	appareillage	Cerfa	n°	14473	-	Demande	d'accord	préalable	soins	médicaux	gratuits	-	Article	L115	du	code	des	pensions	militaires
d'invalidité	et	des	victimes	de	guerre	Cerfa	n°	14732	-	Demande	d'admission	en	établissement	d'hébergement	pour	personnes	âgées	dépendantes	(Éhpad)	Cerfa	n°	12622	-	Demande	d'affiliation	à	la	Caisse	nationale	militaire	de	sécurité	sociale	(CNMSS)	en	qualité	d'orphelin	de	militaire	Cerfa	n°	11359	-	Demande	d'affiliation	à	la	sécurité	sociale
militaire	(CNMSS)	en	qualité	de	militaire	retraité	Demande	d'aide	au	paiement	d'une	complémentaire	santé	(ACS)	Cerfa	n°	13435	-	Demande	d'allocation	supplémentaire	d'invalidité	(régime	agricole)	Demande	d'Apa	à	Paris	Cerfa	n°	11175	-	Demande	d'Asi	(titulaires	d'une	pension	d'invalidité	versée	par	la	Sécurité	sociale)	Cerfa	n°	13679	-	Demande
d'Asi	(titulaires	d'une	pension	de	retraite	anticipée	ou	d'une	pension	de	réversion	versée	par	la	Sécurité	sociale)	Cerfa	n°	13710	-	Demande	d'Aspa	auprès	de	la	Caisse	nationale	d'assurance	vieillesse	(Cnav)	Cerfa	n°	14953	-	Demande	d'Aspa	auprès	de	la	MSA	Cerfa	n°	12040	-	Demande	d'entente	préalable	(assurance	maladie,	maternité,	accident	du
travail,	maladie	professionnelle)	Demande	d'indemnisation	auprès	de	l'Oniam	Cerfa	n°	12245	-	Demande	d'indemnisation	auprès	de	la	commission	de	conciliation	et	d'indemnisation	des	accidents	médicaux,	des	affections	iatrogènes	et	des	infections	nosocomiales	(CCI)	Cerfa	n°	15735	-	Demande	d'indemnisation	d'un	dommage	corporel	adressée	au
directeur	de	l'hôpital	public	Demande	d'indemnisation	des	préjudices	imputables	au	valproate	de	sodium	ou	à	l'un	de	ses	dérivés	Cerfa	n°	12504	-	Demande	de	complémentaire	santé	solidaire	(CSS)	Demande	de	copie	de	votre	dossier	médical	personnel	(DMP)	Cerfa	n°	12504	-	Demande	de	couverture	maladie	universelle	complémentaire	(CMU-C)	ou
d'Aide	pour	une	complémentaire	santé	(ACS)	Cerfa	n°	14415	-	Demande	de	cure	thermale	-	Article	L115	du	code	des	pensions	militaires	d'invalidité	et	des	victimes	de	la	guerre	Demande	de	levée	d'exclusion	volontaire	de	jeux	EXP	750	CNAM	septembre	2018	-	Demande	de	mutation	(évolution	de	la	situation	professionnelle	entraînant	un	changement
de	régime	de	Sécurité	sociale)	Cerfa	n°	11174	-	Demande	de	pension	d'invalidité	Demande	de	prime	d'activité	-	Caf	Cerfa	n°	15680	-	Demande	de	prise	en	charge	des	frais	de	santé	à	titre	personnel	en	cas	de	maladie	ou	de	maternité	Cerfa	n°	14445	-	Demande	de	rattachement	des	enfants	à	l'un	ou	aux	deux	parents	-	Assurances	maladie	et	maternité
Cerfa	n°	11162	-	Demande	de	remboursement	des	frais	de	transports	pour	motif	médical	en	véhicule	personnel	et/ou	transports	en	commun	Cerfa	n°	14611	-	Demande	de	réquisition	de	passage	-	article	L115	du	Code	des	pensions	militaires	d'invalidité	et	des	victimes	de	guerre	Demande	de	RSA	(Caf)	Cerfa	n°	14584	-	Demande	de	RSA	(Mayotte)
Demande	de	RSA	(MSA)	Cerfa	n°	15481	-	Demande	de	RSA	ou	de	prime	d'activité	Demande	en	ligne	d'admission	en	établissement	d'hébergement	pour	personnes	âgées	dépendantes	(Éhpad)	Cerfa	n°	15548	-	Demande	et	décision	d'élection	de	domicile	(personnes	sans	domicile	stable	ou	SDF)	Cerfa	n°	15763	-	Demander	l'ouverture	des	droits	à
l'assurance	maladie	Demander	une	carte	européenne	d'assurance	maladie	(Ceam)	Demander	une	carte	vitale	Cerfa	n°	12597	-	Deuxième	certificat	de	santé	Cerfa	n°	13974	-	Enquête	sociale	-	Majoration	pour	assistance	constante	d'une	tierce	personne	Estimez	vos	droits	à	une	aide	pour	une	complémentaire	santé	Cerfa	n°	15529	-	Études	de	droits	aux
prestations	hors	de	France	ou	à	Mayotte	Cerfa	n°	13975	-	Expertise	médicale	-	majoration	pour	assistance	constante	d'une	tierce	personne	Cerfa	n°	12541	-	Feuille	de	soins	-	Médecin	(spécimen)	Cerfa	n°	11389	-	Feuille	de	soins	-	Pharmacien	(spécimen)	Cerfa	n°	11388	-	Feuille	de	soins	-	Sage-femme	(spécimen)	Cerfa	n°	11790	-	Feuille	de	soins	-
Soins	reçus	à	l'étranger	par	le	travailleur	salarié	détaché	Inscription	d'un	étudiant	étranger	à	la	Sécurité	Sociale	Inscription	pour	un	examen	de	santé	gratuit	pour	adulte	(en	Île-de-France)	La	bonne	boîte	:	trouver	l'entreprise	qui	embauche	sans	passer	d'offre	d'emploi	(Pôle	emploi)	Obtenir	une	attestation	de	droits	Offres	d'emploi	MRS	(méthode	de
recrutement	par	simulation)	Cerfa	n°	14465	-	Ordonnance	bizone	Cerfa	n°	12708	-	Ordonnance	de	médicaments	ou	de	produits	et	prestations	d'exception	Pré-demande	d'exclusion	de	jeux	Cerfa	n°	12596	-	Premier	certificat	de	santé	Cerfa	n°	11574	-	Prescription	médicale	de	transport	Cerfa	n°	12042	-	Prescription	médicale	pour	grand	appareillage
Cerfa	n°	11140	-	Prise	en	charge	administrative	de	cure	thermale	et	facturation	Cerfa	n°	11353	-	Procuration	sous	seing	privé	valable	trois	mois	pour	un	seul	paiement	Cerfa	n°	11626	-	Protocole	de	soins	Rechercher	le	prix	d'un	médicament	Rechercher	un	hébergement	pour	personnes	âgées	(Éhpad,	résidence	autonomie,	établissement	de	soins	de
longue	durée)	et	comparer	pour	certains	types	d'hébergement	les	prestations	et	prix	pratiqués	Rechercher	un	site	autorisé	pour	la	vente	en	ligne	de	médicaments	Cerfa	n°	15037	-	Recours	amiable	devant	la	commission	départementale	de	médiation	en	vue	de	l'accueil	dans	une	structure	d'hébergement	Cerfa	n°	15980	-	Requête	de	saisine	du	tribunal
-	Contentieux	général	et	technique	de	la	sécurité	sociale	et	de	l'aide	sociale	Cerfa	n°	15433	-	Requête	en	mainlevée	de	sa	mesure	d'hospitalisation	complète	en	soins	psychiatriques	Cerfa	n°	15434	-	Requête	en	mainlevée	par	un	tiers	d'une	mesure	d'hospitalisation	complète	en	soins	psychiatriques	Résidence	en	Éhpad	:	calcul	du	montant	restant	à
charge	après	déduction	des	aides	publiques	RSA	-	Déclarer	ses	ressources	trimestrielles	Cerfa	n°	14129	-	RSA	-	Déclarer	ses	ressources	trimestrielles	Cerfa	n°	14130	-	RSA	-	Demande	complémentaire	pour	un	jeune	de	moins	de	25	ans	Simulateur	de	RSA	(Caf)	Simulateur	et	demande	de	prime	d'activité	Cerfa	n°	12267	-	Soins	reçus	à	l'étranger	-
Déclaration	à	compléter	par	l'assuré	Cerfa	n°	10518	-	Traitement	d'orthopédie	dento-faciale	-	Demande	d'entente	préalable	chirurgien	dentiste	Cerfa	n°	10524	-	Traitements	bucco-dentaires	-	Demande	d'entente	préalable	-	Médecin	(remplissage	informatique)	Cerfa	n°	12598	-	Troisième	certificat	de	santé	Vérifier	vos	droits	à	la	prime	d'activité
L'encyclopédie	libre	que	vous	pouvez	améliorer	Version	pour	appareil	mobile	Accueil	de	la	communauté	Comment	contribuer	?	Portails	thématiques	Principes	fondateurs	Sommaire	de	l'aide	Poser	une	question	Le	cardinal	Merry	del	Val,	secrétaire	d'État	du	pape	Pie	X	et	acteur	majeur	de	la	guerre	scolaire	du	côté	de	la	hiérarchie	catholique.	La
guerre	scolaire	des	années	1900-1910	est	un	ensemble	de	débats	politiques	et	de	conflits	sociaux	portant	sur	la	place	de	la	religion	dans	l'enseignement	en	France.	Elle	découle	de	la	situation	politique	créée	par	la	loi	de	séparation	des	Églises	et	de	l'État	et	éclate	véritablement	en	1907,	lors	de	l'affaire	Morizot,	qui	concerne	un	instituteur	accusé
d'avoir	tenu	des	propos	antireligieux.	Le	gouvernement,	sous	la	pression	de	la	Ligue	de	l'enseignement,	dépose	alors	un	projet	de	loi	pour	soustraire	les	instituteurs	aux	tribunaux	civils	et	mettre	à	l'amende	les	familles	qui	refusent	de	faire	suivre	à	leurs	enfants	les	cours	de	morale	laïque.	La	riposte	de	la	hiérarchie	catholique	est	immédiate	:	dans	sa
déclaration	de	septembre	1908,	l'épiscopat	français	s'oppose	à	la	nouvelle	législation	et	réaffirme	le	droit	de	regard	des	familles	sur	l'éducation	dispensée	à	l'école	publique.	Au	cours	des	mois	qui	suivent,	les	cardinaux	français	—	sous	la	direction	de	l'intransigeant	Rafael	Merry	del	Val	—	travaillent	à	redéfinir	la	doctrine	scolaire	de	l’Église	de	France,
aboutissant	en	septembre	1909	au	rejet	de	la	neutralité	scolaire,	à	la	préférence	donnée	à	l'école	libre	et	à	la	condamnation	d'une	quinzaine	de	manuels	scolaires.	De	fait,	c'est	le	début	d'une	«	guerre	des	manuels	»,	véritable	répétition	de	celle	qui	a	agité	la	France	entre	1882	et	1883.	Cependant,	les	nouveautés	qui	se	font	jour	sont	le	rôle	important
dévolu	aux	organisations	catholiques	—	Société	générale	d'éducation	et	d'enseignement,	Ligue	patriotique	des	Françaises,	Associations	des	pères	de	familles,	etc.	—	et	une	mobilisation	qui	s'inscrit	dans	la	durée.	La	crise	se	poursuit	pendant	plusieurs	années,	les	radicaux	bataillant	jusqu'en	1914	pour	faire	voter	leurs	projets	de	«	défense	laïque	».
L'Union	sacrée	qui	préside	aux	débuts	de	la	Première	Guerre	mondiale	vient	alors	mettre	fin	aux	hostilités	scolaires.	In	fine,	si	l'enseignement	laïque	a	survécu	au	conflit,	l'école	chrétienne,	elle,	en	sort	avec	des	effectifs	grandis	et	bénéficie	de	toute	l'attention	de	la	hiérarchie	catholique	française.	La	guerre	scolaire	a	aussi	permis	à	Pie	X	d'affirmer	sa
préséance	sur	l'épiscopat	français,	faisant	plier,	au	moins	pour	un	temps,	le	gallicanisme.	Lire	la	suite	Contenus	de	qualité	Bons	contenus	Sélection	Programme	Nicușor	Dan	le	8	mai	2025.	18	mai	:	en	Roumanie,	le	candidat	pro-européen	Nicușor	Dan	(photo)	remporte	l'élection	présidentielle	;	en	Pologne,	le	pro-européen	Rafał	Trzaskowski	et	le
nationaliste	Karol	Nawrocki	se	qualifient	pour	le	second	tour	de	l'élection	présidentielle	;	au	Portugal,	courte	victoire	de	la	coalition	de	droite	sortante	lors	des	élections	législatives	anticipées.	18	mai	:	au	Vatican,	sur	la	place	Saint-Pierre,	inauguration	du	pontificat	du	pape	Léon	XIV.	17	mai	:	l'Autriche,	représentée	par	JJ	avec	la	chanson	Wasted	Love,
remporte	le	Concours	Eurovision	de	la	chanson.	Événements	en	cours	:	Crise	indo-pakistanaise	Manifestations	en	Turquie	Opération	israélienne	en	Cisjordanie	Manifestations	en	Slovaquie	Extension	de	l'occupation	israélienne	en	Syrie	Manifestations	en	Serbie	Manifestations	en	Géorgie	Guerre	à	Gaza	Guerre	civile	soudanaise	Invasion	de	l'Ukraine
par	la	Russie	Résurgence	du	M23	Guerre	civile	birmane	Guerre	des	gangs	en	Haïti	Crise	anglophone	au	Cameroun	Festival	de	Cannes	Championnat	du	monde	de	hockey	sur	glace	Championnats	du	monde	de	tennis	de	table	Tour	d'Italie	Werenoi	en	2023.	Nécrologie	:	19	mai	Aurora	Clavel	Iouri	Grigorovitch	17	mai	Elisabeth	Orth	Werenoi	(photo)	16
mai	Marianne	Bernadotte	Brian	Glanville	Peter	Lax	Jadwiga	Rappé	Gerard	Soeteman	Jan	Terlouw	15	mai	Luigi	Alva	Angeline	Solange	Bonono	Junior	Byles	Emmanuel	Kundé	Thierry	Picard	Federica	Ranchi	Natalya	Shikolenko	Charles	Strouse	Dušan	Vujović	Mai	2025	Wikinews	Modifier	Sous	les	yeux	de	la	ministre	française	Ségolène	Royal,	le
secrétaire	d’État	américain	John	Kerry,	sa	petite-fille	dans	les	bras,	gagne	la	tribune	de	l’Assemblée	générale	des	Nations	unies	pour	signer	l’accord	de	Paris.L’accord	de	Paris	sur	le	climat	a	été	signé	à	New	York	(photo).	Les	étrangers	en	séjour	irrégulier	en	France	n’ont	pas	le	droit	de	travailler,	mais	ils	doivent	fournir	des	bulletins	de	salaire	pour
demander	une	régularisation,	ainsi	que	la	preuve	qu’il	s’agit	bien	des	leurs.	Le	graphiste	des	1000	Bornes	n’avait	pas	le	permis	de	conduire.	Président	du	jury	du	Festival	de	Cannes	1991,	Roman	Polanski	a	fait	attribuer	la	Palme	d’or	à	Barton	Fink,	un	film	inspiré	par	ses	propres	œuvres,	sur	la	seule	base	de	l’accord	obtenu	des	jurés	lors	d’un	dîner
très	arrosé.	L’hôtel	Astoria	situé	133,	avenue	des	Champs-Élysées	fut	critiqué	par	Georges	Clemenceau	lors	de	son	ouverture	en	1907,	en	raison	de	son	aspect	trop	germanique,	puis	par	Michel	Debré	en	1958	lorsqu’il	fut	transformé	en	drugstore,	en	raison	de	son	concept	trop	américain.	Durant	la	Seconde	Guerre	mondiale,	le	manoir	de	Bois	Larris,	à
Lamorlaye	dans	l’Oise,	a	accueilli	le	seul	Lebensborn	implanté	sur	le	sol	français.	Archives	Propositions	Programme	Modifier	Wikipédia	est	un	projet	d’encyclopédie	collective	en	ligne,	universelle,	multilingue	et	fonctionnant	sur	le	principe	du	wiki.	Ce	projet	vise	à	offrir	un	contenu	librement	réutilisable,	objectif	et	vérifiable,	que	chacun	peut	modifier
et	améliorer.	Wikipédia	est	définie	par	des	principes	fondateurs.	Son	contenu	est	sous	licence	Creative	Commons	BY-SA.	Il	peut	être	copié	et	réutilisé	sous	la	même	licence,	sous	réserve	d'en	respecter	les	conditions.	Wikipédia	fournit	tous	ses	contenus	gratuitement,	sans	publicité,	et	sans	recourir	à	l'exploitation	des	données	personnelles	de	ses
utilisateurs.	Les	rédacteurs	des	articles	de	Wikipédia	sont	bénévoles.	Ils	coordonnent	leurs	efforts	au	sein	d'une	communauté	collaborative,	sans	dirigeant.	Aujourd'hui,	Wikipédia	en	français	compte	:	2	684	973articles	17	417contributeurs	enregistrés	actifs	Chacun	peut	publier	immédiatement	du	contenu	en	ligne,	à	condition	de	respecter	les	règles
essentielles	établies	par	la	Fondation	Wikimedia	et	par	la	communauté	;	par	exemple,	la	vérifiabilité	du	contenu,	l'admissibilité	des	articles	et	garder	une	attitude	cordiale.	De	nombreuses	pages	d’aide	sont	à	votre	disposition,	notamment	pour	créer	un	article,	modifier	un	article	ou	insérer	une	image.	N’hésitez	pas	à	poser	une	question	pour	être	aidé
dans	vos	premiers	pas,	notamment	dans	un	des	projets	thématiques	ou	dans	divers	espaces	de	discussion.	Les	pages	de	discussion	servent	à	centraliser	les	réflexions	et	les	remarques	permettant	d’améliorer	les	articles.	Ressources	pour	débuter	L'Institut	Pasteur,	à	Paris.	325	:	Constantin	Ier	réunit	à	Nicée	le	premier	concile	œcuménique	de
l'Histoire	;	il	se	conclut	par	la	condamnation	de	l'arianisme.	1498	:	le	navigateur	portugais	Vasco	de	Gama	arrive	en	Inde.	1862	:	le	président	américain	Abraham	Lincoln	signe	le	Homestead	Act,	loi	au	rôle	majeur	dans	la	conquête	de	l'Ouest.	1902	:	indépendance	de	Cuba	vis-à-vis	des	États-Unis,	quatre	ans	après	la	fin	de	la	domination	espagnole.
1983	:	la	revue	américaine	Science	publie	la	découverte,	par	des	chercheurs	français	de	l'institut	Pasteur	(photo),	du	virus	de	l'immunodéficience	humaine	(VIH),	responsable	du	sida.	2002	:	le	Timor	oriental	devient	un	pays	indépendant	de	l'Indonésie.	Éphéméride	détaillée	du	20	mai	Archives	Modifier	La	musicienne	et	productrice	électronique
galloise	Kelly	Lee	Owens,	en	2013.	(définition	réelle	2	835	×	4	252)	Archives	Voir	les	images	Images	de	qualité	sur	Wikimédia	Commons	Wikipédia	est	hébergée	par	la	Wikimedia	Foundation,	de	même	que	les	projets	suivants,	coordonnés	sur	le	site	Méta-Wiki	:	Commons	Médiathèque	Wikiquote	Citations	Wikidata	Base	de	données	Wikivoyage	Guide
de	voyage	Wiktionnaire	Dictionnaire	Wikilivres	Manuels	Wikisource	Bibliothèque	Wikiversité	Cours	et	exercices	Wikinews	Site	d'actualités	Wikispecies	Répertoire	taxonomique	Wikifunctions	nouveau	projet	-	accès	limité	Bibliothèque	de	fonctions	Ce	document	provient	de	«		.	Aide	médicale	d'ÉtatNature	Transfert	sociaux	(en)Sigle	AMEDate	de	mise
en	œuvre	2000modifier	-	modifier	le	code	-	modifier	Wikidata	L'aide	médicale	d'État	(AME),	officiellement	appelée	aide	médicale	de	l'État,	est	une	aide	sociale	française	principalement	destinée	à	prendre	en	charge	les	dépenses	médicales	des	étrangers	en	situation	irrégulière	sur	le	territoire	français.	L'aide	est	accordée	à	condition	de	résider	en
France	depuis	plus	de	trois	mois	et	de	justifier	de	ressources	financières	inférieures	au	plafond	de	la	Complémentaire	santé	solidaire	(C2S)	sans	participation	financière	(anciennement	Couverture	maladie	universelle	complémentaire	(CMU-C)).	Elle	est	créée	en	2000	par	le	gouvernement	Jospin	en	même	temps	que	la	CMU	(Couverture	maladie
universelle),	devenue	en	2016	la	Protection	universelle	maladie	(PUMa),	en	remplacement	de	l'assistance	médicale	gratuite	financée	par	les	départements.	La	droite	n'a	pas	cessé	depuis	de	vouloir	en	restreindre	l'accès,	en	avançant	des	arguments,	financiers,	sociaux	ou	symboliques.	Elle	oppose	la	crainte	d'un	dévoiement	du	système	de	protection
sociale,	qui	encouragerait	l’immigration	irrégulière	à	la	nécessité	de	protéger	une	population	vulnérable,	dans	une	démarche	de	santé	publique.	Dans	leur	rapport	2023,	Claude	Évin	et	Patrick	Stéfanini	concluent	cependant	que	rien	n'étaye	les	craintes	d'abus	ou	de	fraude.	Précurseure	de	l'AME,	l'assistance	médicale	gratuite	(AMG)	est	créée	par	la
loi	du	15	juillet	1893:	elle	permet	aux	malades	les	plus	pauvres	de	bénéficier	d’un	accès	gratuit	aux	soins	de	santé.	Après	la	création	de	la	sécurité	sociale	en	1945,	le	dispositif	est	précisé	par	le	décret	no	53-1186	du	29	novembre	1953	relatif	à	la	réforme	des	lois	d’assistance,	dont	l’article	1er	énonce	:	«	Toute	personne	résidant	en	France	bénéficie,	si
elle	remplit	les	conditions	légales	d’attribution,	des	formes	de	l’aide	sociale	[…][1].	»	Complétant	la	loi	no	83-8	du	7	janvier	1983	relative	à	la	répartition	de	compétences	entre	les	communes,	les	départements,	les	régions	et	l'État,	la	loi	no	83-663	du	22	juillet	1983	instaure	l’Aide	médicale	départementale	(AMD)	en	transfétant	l'AMG	aux
départements.	La	loi	no	92-722	du	29	juillet	1992	—	portant	adaptation	de	la	loi	no	88-1088	du	1er	décembre	1988	relative	au	revenu	minimum	d'insertion	(RMI)	et	relative	à	la	lutte	contre	la	pauvreté	et	l’exclusion	sociale	et	professionnelle	—	assouplit	les	conditions	d’accès	à	l’AMD	en	l'accordant	à	tous	les	bénéficiaires	du	RMI[1].	La	loi	99-641	du
27	juillet	1999	relative	à	la	couverture	maladie	universelle	(CMU),	portée	par	les	ministres	du	gouvernement	Jospin	Bernard	Kouchner	et	Martine	Aubry,	entre	en	vigueur	le	1er	janvier	2000	et	remplace	l'AMD	par	l'AME.	Cette	loi	devait	remplacer	l’AMD	par	une	protection	maladie	«	universelle	»,	mais	la	condition	de	régularité	de	séjour	pour
bénéficier	de	l’assurance	maladie	(prévue	par	la	loi	«	loi	Pasqua	»	du	24	août	1993	relative	à	la	maîtrise	de	l’immigration	et	aux	conditions	d’entrée,	d’accueil	et	de	séjour	des	étrangers	en	France)	entraîne	le	maintien	d’un	dispositif	spécifique	pour	les	personnes	sans-papiers[1].	Dans	un	rapport	publié	en	2007[2],	l'IGAS	et	l'IGF	concluent	à	la
nécessité	du	maintien	du	dispositif	existant	et	écartent	la	possibilité	de	limiter	la	prise	en	charge	aux	seuls	soins	urgents	ou	de	définir	un	panier	de	soins	spécifiques.	Selon	le	rapport,	loin	de	constituer	une	source	d'abus	majeur,	l'AME	répond	à	un	véritable	objectif	de	santé	publique[3].	Sous	la	présidence	de	Nicolas	Sarkozy,	la	ministre	de	la	Santé,
Roselyne	Bachelot,	déclare	le	16	juin	2010	devant	la	commission	des	finances	du	Sénat,	qu'une	«	participation	financière	des	bénéficiaires	»	s'impose	et	qu'elle	compte	«	la	proposer	dans	le	prochain	projet	de	loi	de	finances	»	pour	2011[4].	Le	gouvernement	le	justifie	par	la	hausse	depuis	plusieurs	années	du	coût	de	l'AME	(+15	%	en	2009,	avec	546
millions	d'euros)[5].	Le	2	novembre	2010,	l'Assemblée	nationale	adopte	un	projet	de	loi	visant	à	imposer	des	conditions	à	l'accès	à	l'AME.	La	loi	de	finances	de	2011[6]	introduit,	pour	les	demandes	déposées	à	compter	du	1er	mars	2011,	l'acquittement	d'un	droit	d'entrée	annuel	de	30	euros	pour	les	étrangers	majeurs.	Cette	modification	met	fin	à	la
gratuité	pour	les	demandeurs	bénéficiant	de	ressources	inférieures	à	un	montant	révisé	annuellement.	Ainsi,	en	2011,	les	étrangers	en	situation	irrégulière	bénéficiaires	de	l'AME	étaient	ceux	dont	les	revenus	ne	dépassaient	pas	634	€	par	mois	[7].	Avec	la	réforme	de	2011,	seuls	leurs	conjoints	et	leurs	enfants	peuvent	être	leurs	ayants	droit.
Auparavant	les	ascendants	et	les	collatéraux	pouvaient	également	être	les	ayants	droit	du	bénéficiaire.	Le	quotidien	Libération	parle	de	la	«	colère	des	associations	»	au	vu	des	projets	de	réforme	et	fait	remarquer	que	«	faire	payer	30	euros	aux	210	000	bénéficiaires	ne	rapporterait	que	6	millions	d'euros	»[8].	D'autres	estiment	que	cette	mesure
risque	d'accroître	les	dépenses	de	l'État[9].	La	loi	Besson	sur	l'immigration	supprime	en	2011	la	possibilité	pour	les	centres	communaux	d'action	sociale	(CCAS)	et	les	centres	intercommunaux	(CIAS)	de	constituer	des	dossiers	d'accès	à	l'AME[10].	Début	2011,	quinze	jours	après	le	vote	de	la	réforme,	le	site	Internet	de	la	Documentation	française
publie	discrètement	une	expertise	de	l'IGAS	et	de	l'IGF[11]	qui	expliquait	que	le	droit	d'entrée	était	«	financièrement	inadapté,	administrativement	complexe	et	porteur	de	risques	sanitaires	»[12].	Le	document	qui	contredisait	le	gouvernement	avait	été	gardé	secret.	Les	associations	dénoncent	une	«	rétention	d'information	»	et	un	«	déni	de
démocratie	»[12].	Le	31	juillet	2012,	dans	le	cadre	de	la	loi	de	finances	rectificative,	Le	Parlement	abroge	la	franchise	de	30	€	et	l'autorisation	préalable	de	prise	en	charge	pour	les	soins	hospitaliers,	selon	la	promesse	de	campagne	de	François	Hollande[13],[14].	La	mesure	est	dénoncée	par	la	droite[15]	;	Dominique	Tian	(qui	sera	plus	tard	condamné
pour	«	blanchiment	de	fraude	fiscale	»)	estime	que	l'AME	a	un	«	coût	exorbitant	»	du	fait	de	la	«	fraude	»,	et	que	la	suppression	de	la	franchise	va	«	créer	un	appel	d'air	pour	les	candidats	à	l'immigration	clandestine	»[10].	La	droite	tente	à	de	multiples	reprises	à	partir	de	2012	de	réduire	ou	supprimer	l'AME,	mais	la	mesure	est	à	chaque	fois	bloquée
par	l'Assemblée	nationale[16],[17].	En	septembre	2012,	Jean-François	Copé	(UMP)	demande	la	suppression	«	à	l'exception	des	situations	d'urgence	»,	et	le	Front	national	sa	suppression	pure	et	simple[10].	En	octobre,	une	proposition	de	loi	UMP	présentée	notamment	par	les	députés	Christian	Jacob	et	Claude	Goasguen	vise	à	réguler	l'aide	médicale
d'État	(AME)[3],[10].	L'UMP	veut	revenir	sur	les	mesures	annulées	en	2012	et	étendre	la	procédure	de	l'accord	préalable	à	tous	les	soins	de	ville[10].	En	2017,	la	suppression	de	l'AME	figure	dans	les	programmes	de	François	Fillon	et	Marine	Le	Pen[18],	laquelle	voit	dans	cette	aide	une	«	pompe	aspirante	»	de	l’immigration[18].	Emmanuel	Macron	se
démarque	en	excluant	catégoriquement	de	revenir	sur	ce	dispositif[16].	En	juin	2018,	le	sénateur	LR	Roger	Karoutchi	fait	adopter	par	le	Sénat,	pendant	l'examen	du	projet	de	loi	Collomb	et	du	projet	de	loi	de	finances	pour	2020,	des	amendements	transformant	l'AME	en	«	aide	médicale	d'urgence	»	conditionnée	au	paiement	d'un	droit	annuel,	et
réservée	aux	«	maladies	graves	et	douleurs	aiguës	»,	aux	soins	liés	à	la	grossesse,	aux	vaccinations	réglementaires	et	aux	examens	de	médecine	préventive[19].	En	2019,	le	président	Emmanuel	Macron	dénonce	le	«	dévoiement	des	systèmes	médicaux	par	des	personnes	ne	relevant	pas	de	l’asile	»,	auxquelles	il	souhaite	dorénavant	réserver	le
dispositif[16],[20],[21],	contre	l'avis	de	certains	députés	LRM	et	MoDem[22].	Le	gouvernement	d’Edouard	Philippe	change	la	condition	d'ancienneté	sur	le	territoire	(qui	passe	de	trois	mois	de	présence	à	trois	mois	d’irrégularité	de	séjour	sur	le	territoire)[23],	ajoute	une	obligation	de	dépôt	physique	des	premières	demandes	au	guichet	des	caisses
primaires	d’assurance	maladie[23],	et	un	délai	de	carence	de	neuf	mois	pour	accéder	à	certains	soins	non	urgents	(prothèse	de	hanche	ou	de	genou,	cataracte…)[24],[25].	À	partir	de	2021,	certaines	opérations	ou	soins	de	ville	considérés	comme	«	secondaires	»[26]	ne	sont	accessibles	que	neuf	mois	après	la	demande	d'AME,	qui	doit	être	faite	auprès
de	l'Assurance-maladie,	d'un	hôpital	ou	d'une	permanence	d’accès	aux	soins,	et	non	plus	auprès	d'une	commune,	des	services	sociaux	départementaux	ou	d’une	association[27].	En	décembre	2022,	le	sénateur	LR	Christian	Klinger	reprend	les	contours	de	la	proposition	de	Roger	Karoutchi	et	fait	adopter	par	le	Sénat	un	amendement	au	projet	de	loi	de
finances	2023	visant	à	remplacer	l’AME	par	une	aide	médicale	de	santé	publique[17].	Michel	Barnier	(LR)	défend	notamment	l’abrogation	de	l'AME	pendant	le	congrès	des	Républicains	de	2022	;	c'est	aussi	une	mesure	présente	dans	le	programme	du	Rassemblement	national	pour	la	présidentielle	de	2022[28].	En	mars	2023,	la	sénatrice	LR
Françoise	Dumont	fait	adopter	un	amendement	au	projet	de	loi	immigration	remplaçant	l’AME	par	une	aide	d’urgence	réservée	à	«	la	prise	en	charge	des	situations	les	plus	graves	et	sous	réserve	du	paiement	d’un	droit	de	timbre	».	Il	s'agit	de	«	stopper	la	distribution	d’aides	incontrôlées,	qui	créent	un	“appel	d’air”	migratoire	»[17].	Le	17	septembre
2023,	Véronique	Louwagie	(LR)	fait	un	nouvelle	proposition	visant	à	diminuer	le	nombre	de	personnes	éligibles	au	dispositif,	à	introduire	un	délai	de	carence	de	neuf	mois	et	à	empêcher	l’obtention	de	réductions	tarifaires	dans	les	transports	pour	les	étrangers	à	l’AME[29],[24].	En	décembre	2023,	acculée	par	la	droite	pendant	les	négociations	de	la
commission	mixte	paritaire	sur	le	projet	de	la	nouvelle	loi	immigration,	Élisabeth	Borne	promet	d’«	engager	en	début	d’année	2024	»	une	réforme	de	l’AME[30].	Le	projet	de	loi	prévoit	que	l'AME	est	maintenue	mais	sera	étudiée	séparément	en	2024[31],[32].	Élisabeth	Borne	affirme	le	20	décembre	qu'il	n'est	«	pas	question	de	supprimer	l’AME	»[33].
Devenu	Premier	ministre,	Gabriel	Attal	annonce	qu’une	réforme	de	l'AME	interviendra	par	voie	réglementaire	avant	l'été	2024[34],	avec	comme	base	le	rapport	Évin-Stefanini[35],[36],	ce	qui	inquiète	les	associations[37].	En	2024,	dans	le	gouvernement	Barnier,	la	remise	en	cause	de	l'AME	est	l'une	des	premières	mesures	annoncées	par	le	nouveau
ministre	de	l'intérieur	Bruno	Retailleau	(LR)[38].	Elle	est	aussi	exigée	par	l'extrême	droite[38],	alors	que	la	ministre	de	la	Santé	Geneviève	Darrieussecq	(MoDem)	s'était	prononcée	contre	sa	suppression	un	an	auparavant[39],[24],	et	que	huit	anciens	ministres	de	la	santé	mettent	en	garde	contre	cette	remise	en	cause[40].	L'AME	est	organisée	aux
articles	L251-1	et	suivants	du	Code	de	l'action	sociale	et	des	familles[41].	Le	terme	regroupe	trois	dispositifs	distincts[42].	L’AME	de	«	droit	commun	»	(95	%	des	dépenses	d’AME)	permet	la	prise	en	change	sous	conditions,	de	soins	délivrés	à	des	étrangens	en	situation	irrégulière,	à	la	hauteur	des	tarifs	de	sécurité	sociale.	Les	bénéficiaires	sont	listés
à	l'article	L251-1	du	Code	de	l'action	sociale	et	des	familles[41].	Le	dispositif	«	soins	urgents	»	(5	%	des	dépenses)	concerne	les	personnes	qui	ne	peuvent	pas	encore	bénéficier	de	l'AME	de	droit	commun,	parce	que	leur	dossier	est	en	cours	d'instruction	ou	parce	qu'elles	ne	remplissent	pas	la	condition	de	durée	du	séjour	en	France.	Seuls	les	soins
vitaux	pour	la	personne	ou	un	enfant	à	naître	sont	pris	en	charge[42].	L’AME	«	humanitaire	»	est	un	dispositif	dérogatoire	marginal,	qui	nécessite	l'accord	du	ministre	de	la	santé	et	permet	à	des	personnes	ne	résidant	pas	en	France	(moins	de	cent	par	an)	de	recevoir	des	soins	hospitaliers[42].	En	2015,	le	bénéficiaire	type	de	cette	prestation	sociale
«	est	un	homme	jeune	âgé	de	30	à	34	ans	».	Pour	les	deux	tiers	d'entre	eux,	les	bénéficiaires	se	trouvent	en	région	parisienne,	dans	les	Bouches-du-Rhône	et	en	Guyane[43].	Les	demandeurs	d’asile	sont	sous	le	régime	de	la	protection	universelle	maladie,	et	ne	sont	donc	pas	concernés	par	l’AME[42].	L'AME	exclut	depuis	2011	les	soins	relatifs	à	la
procréation	médicalement	assistée,	les	médicaments	à	service	médical	rendu	faible,	les	médicaments	princeps	dès	lors	qu’existe	un	générique,	et	les	soins	thermaux[44].	L'AME	n'existe	pas	à	Mayotte,	mais	les	soins	sont	pris	en	charge	par	l’agence	régionale	de	santé.	Les	personnes	en	situation	irrégulière	ne	disposent	d’aucune	protection	et	doivent
payer	leurs	soins[45],	malgré	les	demandes	du	Défenseur	des	droits[46].	Évolution	du	coût	et	du	nombre	de	bénéficiaires	de	l'AME	en	France[47],[48],[49],[50],[51],[52].	Comme	son	nom	l’indique,	l'AME	est	financé	par	le	budget	de	l'État	et	non	l'assurance	maladie.	Plus	précisément,	les	dépenses	sont	une	des	deux	actions	(avec	le	Fonds
d'indemnisation	des	victimes	de	l'amiante)	du	programme	«	Protection	maladie	»	de	la	mission	«	santé	».	Au	31	décembre	2020,	le	nombre	de	bénéficiaires	s’élevait	à	382	899,	contre	208	974	au	31	décembre	2011	et	180	415	au	31	décembre	2003.	Le	budget	était	de	588	M€	en	2012[53]	et	233,48	M€	en	2007[54].	En	2021,	le	Sénat	pointe	la	sous-
budgétisation	des	crédits	prévus	pour	l'AME	par	rapport	aux	dépenses	effectives	qui	amène	a	un	déficit	ainsi	que	«	des	solutions	insuffisantes	pour	endiguer	le	flux	»[49].	Pour	2022,	le	budget	présenté	dans	le	projet	de	loi	de	finances	est	de	1	079	M€,	décomposés	en	1	008	M€	pour	l'AME	de	droit	commun,	70	M€	pour	les	soins	urgents	et	1	M€	pour
l'AME	humanitaire	et	l’aide	médicale	pour	les	personnes	gardées	à	vue[55].	Ce	milliard	d'euros	en	2022	équivaut	à	un	peu	moins	de	0,5	%	des	dépenses	de	santé	de	l'Assurance	maladie	(254,9	milliards	d'euros)[56],[51].	L'AME	est	accusée	de	dérives	et	de	dysfonctionnements,	alors	qu'elle	est	très	contrôlée	par	l'IGAS	et	l'IGF	(qui	a	publié	des
rapports	en	2003[57],	2007[2],	2010[11],	2019[58],	et	2023[36]).	Elle	est	régulièrement	remise	en	question,	principalement	par	les	élus	de	droite	et	d'extrême	droite[56].	Pour	justifier	cette	modification	des	conditions	d'accès	à	l'AME,	par	exemple,	le	député	UMP	Dominique	Tian	déclarait	qu'«	un	travailleur	qui	paye	ses	cotisations	sociales
obligatoires	mais	qui	n'a	pas	de	mutuelle	complémentaire	a	une	moins	bonne	couverture	qu'un	étranger	en	situation	irrégulière	bénéficiaire	de	l'AME	»[59],	ce	qui	est	faux	et	participe	aux	fausses	informations	circulant	sur	l'AME	afin	de	justifier	son	abrogation	ou	des	changements[60],[61].	Des	études	sociologiques	montrent	que	l'obtention	de	cette
aide	relève	d'un	parcours	du	combattant[56],[23]	.	En	2019,	seules	51	%	des	personnes	éligibles	étaient	effectivement	couvertes[62].	L'accès	au	dispositif	est	complexe	et	augmente	avant	tout	avec	la	durée	de	séjour	sur	le	territoire,	mais	même	après	plus	de	cinq	ans	de	résidence	en	France,	35	%	des	personnes	éligibles	n’ont	toujours	pas	l’AME.	La
maîtrise	du	français	est	l'autre	principal	déterminant	de	l’accès	à	l’AME,	et	la	part	des	personnes	en	bénéficiant	tombe	à	17%	pour	celles	qui	ont	une	mauvaise	maîtrise	de	la	langue[62].	Des	associations	ont	constaté	en	2023	les	difficultés	croissantes	dans	l’accès	à	l’AME[23].	Le	dépôt	de	la	demande	en	main	propre	au	guichet	d'une	CPAM,	dans
certains	départements	après	une	prise	de	rendez-vous	sur	un	site	internet	ou	via	un	numéro	surtaxé,	est	lent,	source	de	difficultés	considérables	et	très	variable	d'un	département	à	l'autre[23].	Jean	Leonetti,	vice-président	du	groupe	UMP	de	l'Assemblée	Nationale,	avance	en	2010	que	l'AME	serait	utilisée	par	«	des	filières	de	fraudes	»[63].	Le	député
UMP	et	urologue	Bernard	Debré	pointe	aussi	les	risques	de	fraude	:	selon	lui	les	étrangers	voudraient	«	qu'on	leur	trouve	une	maladie	grave!	Certains	sont	même	prêts	à	se	faire	opérer	quatre	ou	cinq	fois	»	pour	augmenter	leurs	chances	de	régularisation[64].	Le	rapport	de	l'IGAS	et	de	l'IGF	de	2010	estime	au	contraire	que	le	risque	de	fraudes	est
faible,	et	que	la	hausse	des	coûts	(+	13,3	%	en	2009)	ne	s'explique	pas	par	une	croissance	du	nombre	de	bénéficiaires,	mais	par	l'effort	d'amélioration	du	contrôle	des	droits	dans	les	hôpitaux,	qui	permet	un	meilleur	recouvrement	des	dépenses[12].	Claude	Goasguen,	très	opposé	à	l'AME,	reconnaît	en	2011	que	la	«	fraude	constatée	ne	permet	pas
d’expliquer	la	croissance	des	dépenses	»[65].	Dans	leur	rapport	2023,	Claude	Évin	et	Patrick	Stéfanini	écrivent	que	les	faits	listés	dans	leur	rapport	démontrent	que	le	dispositif	est	«	encadré	(...)	contrôlé	(...)	ne	génère	pas	de	consommations	de	soins	faisant	apparaître	des	atypismes,	abus	ou	fraudes	structurelles	[même	si	rien	ne	peut]	totalement
prémunir	contre	les	risques	d’abus	ou	de	fraudes	d’une	manière	générale	»[66].	Le	Monde	résume	le	rapport	en	écrivant	à	ce	sujet	que	«	Loin	de	l’idée,	encore	agitée	à	droite,	d’un	dispositif	exposé	à	la	fraude,	les	rapporteurs	rappellent	que	rien	n’étaye	l’idée	d’«	abus	»,	et	avec	14	%	des	dossiers	contrôlés,	l’AME	est	«	la	prestation	gérée	par
l’Assurance-maladie	dont	le	taux	de	contrôle	est	le	plus	élevé	»,	alors	qu’elle	ne	constitue	que	0,5	%	des	dépenses	globales	»[67].	Selon	Le	Figaro,	le	périmètre	d'application	de	l'AME	est	large.	Dès	trois	mois	de	présence	sur	le	sol	français,	«	l’AME	permet	la	prise	en	charge	à	100	%	des	soins	médicaux	et	hospitaliers	(tarifs	conventionnés)	et	sans
avance	de	frais	pour	:	les	soins	médicaux	et	dentaires,	les	médicaments,	les	frais	d’analyses,	les	frais	d’hospitalisation	et	d’intervention	chirurgicale,	les	frais	pour	certaines	vaccinations	et	certains	dépistages,	les	frais	liés	à	la	contraception,	à	l’interruption	volontaire	de	grossesse,	etc	»[68].	Au	bout	de	9	mois	de	présence	en	France,	le	périmètre
s’élargit	encore	aux	soins	liés	à	«	des	pathologies	non	sévères	».	Parmi	celles-ci,	on	trouve	les	interventions	pour	oreilles	décollées,	mais	aussi	les	prothèses	de	genou,	prothèses	d’épaule,	prothèses	de	hanche,	ou	encore	gastroplasties	pour	obésité.	Pour	toutes	ces	prestations,	les	transports	ainsi	que	les	actes	de	masso-kinésithérapie	prescrits	a
posteriori	sont	pris	en	charge.	Jusqu’en	2011,	la	procréation	médicalement	assistée	(PMA)	et	les	cures	thermales	étaient	également	remboursées[68].	Plusieurs	médecins	ont	dénoncé	dans	la	presse	généraliste	des	formes	de	tourisme	médical	aux	frais	du	contribuable[69],[70].	Selon	Jean-François	Corty,	vice-président	de	Médecins	du	Monde,	il	s'agit
d'une	diffusion	de	fausses	allégations	«	certains	propos	d'élus	mentionnant	des	abus	pour	de	la	chirurgie	esthétique	ou	des	cures	thermales	relèvent	tout	simplement	du	fantasme	»[56].	Claude	Évin	et	Patrick	Stéfanini	concluent	également	que	«	l’AME	n’apparaît	pas	comme	un	facteur	d’attractivité	pour	les	candidats	à	l’immigration	»[71].	Pour	Jean-
François	Corty,	médecin,	chercheur	et	vice-président	de	Médecins	du	Monde,	«	le	supposé	appel	d'air	n'existe	pas	dans	le	monde	réel,	ce	n'est	qu'une	vue	de	l'esprit	»[56].	La	suppression	de	l'AME	poserait	un	grave	problème	de	santé	publique,	sur	le	plan	sanitaire,	économique	et	éthique.	La	restriction	de	l'accès	aux	soins	des	plus	précaires
conduirait	à	la	propagation	et	l'aggravation	de	maladies	évolutives.	Cela	se	traduirait	par	un	afflux	de	patients	arrivant	plus	tard,	avec	des	troubles	plus	sévères	et	coûtant	encore	plus	cher[56].	Sur	cette	base,	la	plupart	des	leaders	d'organisations	médicales	défendent	le	maintien	de	l'AME	:	c'est	le	cas	de	la	CSMF,	de	MG	France,	de	UFML	(Union
Française	pour	une	Médecine	Libre),	de	l'ISNI	(InterSyndicale	Nationale	des	Internes),	et	de	la	conférence	nationale	des	présidents	de	CME	de	CHU[56].	En	octobre	2023,	le	président	du	Comité	consultatif	national	d'éthique	pour	les	sciences	de	la	vie	et	de	la	santé,	Jean-François	Delfraissy	prend	position	pour	la	sauvegarde	de	l'AME	considérée
comme	un	dispositif	indispensable	:	priorité	doit	être	donnée	au	respect	de	la	dignité	des	personnes,	à	la	fraternité	et	à	la	solidarité.	En	2017,	un	avis	du	CCNE	sur	la	santé	des	migrants[72]	dénonçait	une	«	instrumentalisation	de	la	santé	comme	outil	de	refoulement	».	D'autres	voix,	allant	dans	le	même	sens,	se	font	entendre	comme	celles	des
fédérations	hospitalières	et	de	l'Ordre	des	médecins,	de	Médecins	du	monde	ou	du	Comede[56].	Le	11	novembre	2023,	dans	un	appel	transmis	à	l'AFP,	3	500	médecins	signent	une	«	déclaration	de	désobéissance	»	après	l'adoption	par	le	sénat	d'un	amendement	supprimant	l'AME	pour	la	transformer	en	«	aide	médicale	d'urgence	».	Parmi	les
signataires	se	trouvent	Antoine	Pelissolo	et	Patrick	Pelloux[73].	Dans	un	communiqué	publié	le	28	novembre	2023	(voté	par	70	voix	pour,	7	contre	et	8	abstentions),	l'Académie	nationale	de	médecine	rappelle	la	nécessité	de	maintenir	l'AME	«	qui	obéit	au	principe	qui	guide	notre	éthique	de	médecin	avec	le	devoir	de	prendre	en	charge	tout	patient,
quelle	que	soit	sa	situation,	régulière	ou	non	»	et	qui	conclut	«	L’ANM	réaffirme	son	opposition	à	toute	restriction	du	champ	d’application	des	soins	qui	implique	la	distinction	artificielle	entre	soins	urgents	et	non-urgents	»[74].	Dans	leur	rapport	2023	Claude	Évin	et	Patrick	Stéfanini	s'opposent	au	projet	sénatorial	de	remplacer	l’AME	par	une	aide
médicale	d’urgence,	qui	augmenterait	le	«	renoncement	aux	soins	»,	avec	comme	conséquences	«	une	dégradation	de	l’état	de	la	santé	des	personnes	concernées,	des	conséquences	possibles	sur	la	santé	publique	et	une	pression	accentuée	sur	les	établissements	de	santé	»	et	finalement	une	augmentation	du	coût	du	système	de	soins[75]	»,[67].	Le
rapport	IGF-IGAS	de	2019[58]	présente	l’AME	comme	l’un	des	dispositifs	les	plus	généreux	d’Europe,	mais	cette	conclusion	est	remise	en	question	dans	le	rapport	2023,	dans	lequel	Claude	Évin	et	Patrick	Stéfanini	comparent	le	dispositif	français	avec	celui	en	Allemagne,	Belgique,	Danemark,	Espagne,	Italie,	Grande	Bretagne,	Suède,	Suisse[76].	Ils
observent	«	une	difficulté	générale	de	lisibilité	des	dispositifs	»	mais	font	le	«	constat	que	le	système	français	est,	en	partie	en	raison	de	son	caractère	centralisé,	le	plus	cadré	et	le	plus	transparent	de	tous	»[77].	Blanche	Guillemot	et	François	Mercereau,	«	Rapport	sur	l'évolution	de	l'Aide	Médicale	d'État	»	[PDF],	sur	IGAS,	février	2023	Jack	Azoulay,
Henri	Havard,	Philippe	Sourlas,	Laurent	Chambaud	et	Delphine	Corlay,	«	Mission	d’audit	de	modernisation.	Rapport	sur	la	gestion	de	l’aide	médicale	d’État	»	[PDF],	sur	La	Documentation	française,	2007	Alain	Cordier	et	Frédéric	Salas,	«	Analyse	de	l'évolution	des	dépenses	au	titre	de	l'aide	médicale	d'État"	»	[PDF],	sur	www.igf.finances.gouv.fr/,
2010[78]	Jean-Yves	Latournerie,	Jérôme	Saulière,	Christophe	Hémous,	Fabienne	Bartoli,	Francis	Fellinger	et	Jean-Louis	Rey,	«	L'aide	médicale	d'État	:	diagnostic	et	propositions	»	[PDF],	sur	www.vie-publique.fr,	31	octobre	2019	Claude	Évin	et	Patrick	Stefanini,	«	Rapport	sur	l'aide	médicale	de	l'État	»,	sur	www.vie-publique.fr,	4	décembre	2023
(consulté	le	30	janvier	2024),	dans	le	contexte	de	la	discussion	parlementaire	du	projet	de	loi	sur	l'immigration[67].	Véronique	Louwagie,	«	Rapport	d'information	déposé	en	application	de	l’article	146	du	Règlement	par	la	commission	des	finances	de	l'économie	générale	et	du	contrôle	budgétaire	sur	l’évaluation	du	coût	des	soins	dispensés	aux
étrangers	en	situation	irrégulière	et	présenté	par	Mme	Véronique	Louwagie,	rapporteure	spéciale	»,	sur	assemblee-nationale.fr,	17	mai	2023	F.	Jusot,	P.	Dourgnon,	S.	Guillaume,	J.	Wittwer	et	J.	Sarhiri,	«	Le	recours	à	l’Aide	médicale	de	l’État	des	personnes	en	situation	irrégulière	en	France	:	premiers	enseignements	de	l’enquête	Premiers	pas	»,
Questions	d'économie	de	la	santé,	no	245,	novembre	2019	(lire	en	ligne	[PDF])	Rapport	d'enquête	interassociatif,	«	Entraves	dans	l'accès	à	la	santé	»	[PDF],	2023[79],[23]	P.	Dourgnon,	«	L'Aide	médicale	de	l'Etat	aux	confins	de	l'Etat-providence	:	coût,	état	de	santé,	appel	d'air,	que	nous	enseigne	la	recherche	?	»	[audio],	sur	Institut	de	recherche	et
de	documentation	en	économie	de	la	santé,	décembre	2023	«	Historique	de	la	création	de	l'AME	»,	sur	www.cnle.gouv.fr,	2009	Institut	de	Recherche	et	de	Documentation	en	Économie	de	la	Santé,	«	enquête	«	Premiers	Pas	»	»,	2019	GISTI,	Sans-papiers,	mais	pas	sans	droits	:	8e	édition,	octobre	2023,	116	p.	(ISBN	978-2-38287-174-4,	lire	en	ligne
[PDF]),	«	Aide	médicale	de	l'État	»,	p.	22-26	Commission	nationale	consultative	des	droits	de	l'homme,	«	Déclaration	pour	le	maintien	de	l’Aide	médicale	d’État	(AME)	adoptée	lors	de	l'assemblée	plénière	le	30	novembre	2023	»	[PDF],	30	novembre	2023.	↑	a	b	et	c	«	De	1893	à	1999	:	De	l’Assistance	médicale	gratuite	(AMG)	à	l’Aide	médicale	d’Etat
(AME)	en	passant	par	l’Aide	médicale	départementale	(AMD)	»,	cnle.gouv.fr,	10	octobre	2009	(version	du	1er	mars	2010	sur	Internet	Archive)	↑	a	et	b	Azoulay	et	al.	2007.	↑	a	et	b	Simon	Piel,	«	L'aide	médicale	d'Etat,	un	dispositif	discuté	à	gauche	comme	à	droite	»,	Le	Monde,	10	octobre	2012	(consulté	le	14	décembre	2016)	↑	«	Mariani	veut	encore
durcir	l'accès	à	l'aide	médicale	d'État	»,	sur	Le	Point,	29	août	2010	(consulté	le	22	septembre	2024)	↑	«	Selon	Médecins	du	monde,	l'accès	aux	soins	des	démunis	s'est	"brutalement	dégradé"	en	2009	»,	Le	Monde,	12	octobre	2010	(lire	en	ligne,	consulté	le	22	septembre	2024)	↑	LOI	no	2010-1657	du	29	décembre	2010	de	finances	pour	2011,	article
188	↑	«	Le	droit	d’entrée	à	l’AME	au	«	Journal	officiel	»	»,	sur	www.lequotidiendumedecin.fr	(version	du	27	juillet	2012	sur	Internet	Archive)	↑	Marie	Piquemal,	«	Comment	se	faire	soigner	quand	on	n'a	pas	de	papiers	en	France	»,	Libération,	3	novembre	2010.	↑	«	Rendre	payante	l'aide	médicale	aux	sans-papiers	coûtera	plus	cher	à	l'Etat	»,	Le
Monde,	4	janvier	2011	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	a	b	c	d	et	e	«	L'UMP	repart	à	l'offensive	sur	l'aide	médicale	d'Etat	»,	Le	Monde,	11	octobre	2012	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	a	et	b	Cordier	et	Salas	2010.	↑	a	b	et	c	«	Un	rapport	d'inspection	contredit	les	choix	de	la	majorité	sur	les	soins	aux	sans-papiers	»,	Le	Monde,
5	janvier	2011	(lire	en	ligne,	consulté	le	22	septembre	2024)	↑	loi	no	2012-958	du	16	août	2012	de	finances	rectificative	pour	2012	(1)	↑	«	Aide	médicale	d'Etat	:	suppression	de	la	franchise	pour	les	sans-papiers	»,	Le	Monde,	5	juillet	2012	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	«	Aide	médicale	d'Etat	:	l'abandon	de	la	franchise	dénoncé	par
l'UMP	»,	Le	Monde,	20	juillet	2012	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	a	b	et	c	«	Obsession	de	la	droite	dure,	l’aide	médicale	d’Etat	est	devenue	un	sujet	de	débat	à	LRM	»,	Le	Monde,	24	septembre	2019	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	a	b	et	c	Emma	Donada,	«	Projet	de	loi	immigration	:	au	Sénat,	la	droite	fait	(encore)	adopter	un
amendement	supprimant	l’aide	médicale	d’Etat	»,	sur	Libération	(consulté	le	31	janvier	2024)	↑	a	et	b	«	Suppression	de	l’aide	médicale	d’Etat	:	un	probable	impact	sanitaire	»,	Le	Monde,	1er	avril	2017	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	AFP,	«	Le	Sénat	restreint	l’Aide	médicale	d’Etat	malgré	l’opposition	du	gouvernement	»,	23	juin	2018	↑
«	L’aide	médicale	réservée	aux	sans-papiers	dans	le	viseur	du	gouvernement	»,	Le	Monde,	1er	août	2019	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	«	Aide	médicale	d’Etat	:	concours	d’intox…	de	la	majorité	au	RN	en	passant	par	la	droite	»,	Le	Monde,	24	septembre	2019	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	«	«Faire	primer	l’AME	sur	les
logiques	comptables».	La	tribune	de	35	députés	»,	sur	l'Opinion,	19	septembre	2019	(consulté	le	12	octobre	2024)	↑	a	b	c	d	e	et	f	Matthias	Thibeaud,	Roberto	Calarco,	Salimata	Sidibé	et	Sarah	Pertinand,	«	Accès	à	l’aide	médicale	d’État	en	Île-de-France	:	une	enquête	accablante:	»,	Plein	droit,	vol.	n°	139,	no	4,	2	février	2024,	p.	47–50	(ISSN	0987-
3260,	DOI	10.3917/pld.139.0051,	lire	en	ligne,	consulté	le	27	décembre	2024)	↑	a	b	et	c	«	La	suppression	de	l’aide	médicale	de	l’Etat,	leitmotiv	de	la	droite	et	pomme	de	discorde	»,	Le	Monde,	24	septembre	2024	(lire	en	ligne,	consulté	le	24	septembre	2024)	↑	«	Aide	médicale	d’Etat	:	«	Tout	le	monde	pâtirait	d’une	moins	bonne	prise	en	charge	des
migrants	»	»,	Le	Monde,	7	octobre	2019	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	Opérations	de	la	cataracte,	de	la	hanche,	certaines	rééducations,	etc.	↑	«	«	La	réforme	de	l’aide	médicale	d’Etat	est	une	triple	faute	morale,	économique	et	sanitaire	»	»,	Le	Monde,	16	février	2021	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	«	Les	députés
macronistes	cherchent	encore	la	formule	avec	Michel	Barnier	»,	Le	Monde,	11	septembre	2024	(lire	en	ligne,	consulté	le	22	septembre	2024)	↑	«	Aide	médicale	d'État	:	cette	proposition	de	durcissement	des	députés	LR	qui	divise	la	majorité	»,	sur	Le	Figaro,	5	juin	2023	(consulté	le	24	septembre	2024)	↑	«	Projet	de	loi	«	immigration	»,	en	direct	:	les
travaux	de	la	commission	mixte	paritaire	sont	interrompus	jusqu’à	mardi	10	h	30	»,	Le	Monde,	19	décembre	2023	(lire	en	ligne,	consulté	le	19	décembre	2023)	↑	Romain	Geoffroy,	Assma	Maad,	Gary	Dagorn	et	William	Audureau,	«	Projet	de	loi	«	immigration	»	:	tout	ce	qui	a	changé	entre	le	projet	initial,	la	version	du	Sénat	et	de	l’Assemblée	et	celle
de	la	CMP	»,	Le	Monde,	19	décembre	2023	(lire	en	ligne,	consulté	le	19	décembre	2023)	↑	«	Loi	«	immigration	»	:	les	erreurs	et	omissions	d’Elisabeth	Borne	»,	Le	Monde,	20	décembre	2023	(lire	en	ligne,	consulté	le	21	décembre	2023)	↑	«	Loi	«	immigration	»	:	la	droite	retrouve	des	couleurs	après	son	«	coup	inespéré	»	»,	Le	Monde,	22	décembre
2023	(lire	en	ligne,	consulté	le	22	décembre	2023)	↑	«	Discours	de	Gabriel	Attal	:	l’«	aile	gauche	»	de	la	majorité	anesthésiée	malgré	des	propos	empruntés	à	la	droite	»,	Le	Monde,	31	janvier	2024	(lire	en	ligne,	consulté	le	31	janvier	2024)	↑	«	En	direct,	discours	de	politique	générale	de	Gabriel	Attal	:	une	réforme	«	par	voie	réglementaire	»	de	l’aide
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